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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N° 2021 - DD91 - 20 

Portant fixation de la dotation globale de fonctionnement pour l’année 2021 
 

Du Centre de Soins, d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (C.S.A.P.A.) 
généraliste « l’Espace »  

25bis, Route d’Egly 
91 290 ARPAJON 

FINESS 91 000 514 9 
… 
 

GERE PAR 
Etablissement Public de Santé Barthélémy Durand 

Avenue du 8 mai 1945 
91152 ETAMPES CEDEX 

FINESS 91 014 002 9 
… 

 
 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

 

VU 
Le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 314-3-3, L. 314-7, L.314-
8, R. 314-1 et suivants ; 

VU Le code de la santé publique ; 

VU 
La loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 
(publiée au Journal officiel du 15 décembre 2020) ;  

VU Le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 

VU Le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER en qualité de 
Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France à compter du 9 août 2021 ; 

VU L’arrêté n°2021-PREF-DCPPAT-BCA-207du 19 aout 2021 portant délégation de signature de 
la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France ; à Monsieur Julien GALLI 
en qualité de Directeur de la délégation départementale de l’Essonne de l’Agence Régionale 
de Santé d’Ile-de-France,  

VU L’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les règles de documents prévus aux articles 9, 12, 
16, 18, 19, 47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, 
comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements 
et services médico-sociaux mentionnée au I de l’article L312-1 du code de l’action sociale et 
des familles ; 

VU L’arrêté du 7 juin 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance maladie et 
le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l’article L. 314-3-3 du 
code de l’action sociale et des familles (publié au Journal Officiel du 24 juin 2021) ; 
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VU 

 

 

 

VU 

 

 

VU 

L’arrêté du 28 juin 2021 modifiant l’arrêté du 8 juin 2021 fixant pour l’année 2021 les dotations 
régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et services médico- 
sociaux publics et privés mentionnés à l’article L. 314-3-3 du code de l’action sociale et des 
familles (publié au Journal Officiel du 2 juillet 2021) ; 

 

L’arrêté préfectoral en date du 26 février 2010 portant autorisation de création du CSAPA 
généraliste dénommé « L’Espace » sis 25 bis, route d’Egly 91290 ARPAJON et géré par 
l’établissement Barthélémy Durand ; 

 

L’arrêté N°2014/83 en date du 3 mars 2014 portant prorogation de l’autorisation du CSAPA 
généraliste dénommé CSAPA « l’Espace » sis 25 bis, route d’Egly 91290 ARPAJON et géré 
par l’établissement Barthélémy Durand ; 

VU L’instruction interministérielle N° DGCS/1B/3A/5C/DSS/1A/DGS/SP2/SP3/2021/120 du 8 juin 
2021 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2021 des établissements et services 
médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 
appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres 
d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues 
(CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), 
lits d'accueil médicalisé (LAM) et « Un chez-soi d’abord » ; 

VU Le rapport régional d’orientation budgétaire du 13 juillet 2021 en direction des établissements 
et services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques 
et financés par des crédits de l’assurance maladie ; 

; 
 

 

CONSIDÉRANT La transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31 
décembre par la personne ayant qualité pour représenter le Centre de Soins, 
d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (C.S.A.P.A.) généraliste 
d’Arpajon (FINESS 91 000 514 9) pour l’exercice 2021 ;  

CONSIDÉRANT Les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date du 05  
aout 2021 par la Délégation départementale du département de l’Essonne;  

CONSIDÉRANT La réponse par courrier en date du 13 aout 2021;  

CONSIDÉRANT La décision finale en date du 27 aout 2021; 
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ARRÊTE 

 
ARTICLE 1 :  
 
Pour l’exercice budgétaire 2021 les recettes et les dépenses du Centre de Soins, d’Accompagnement et de 
Prévention en Addictologie (C.S.A.P.A.) d’Arpajon sont autorisées comme suit :  

 

  GROUPES FONCTIONNELS Montant en € 

DEPENSES 

Groupe I : Dépenses afférentes à l'exploitation courante 32 601,60 € 

Groupe II : Dépenses afférentes aux personnels 484 483,12 € 

Groupe III : Dépenses afférentes à la structure 27 067,67 € 

Reprise de déficit [C] 0,00 € 

Total dépenses 544 152,39 € 

RECETTES 

Groupe I : Produits de la tarification [A] 544 152,39 € 

Groupe II : Autres produits relatifs à l'exploitation 0,00 € 

Groupe III : Produits financiers et produits non 
encaissables 

0,00 € 

Reprise de d'excédent [D] 0,00 € 

Total Recettes 544 152,39 € 

   

La base pérenne reconductible 2021 est fixée à : 
(A – C + D – B) 544 152,39 € 

   

La dotation globale de financement 2021 
est fixée à : (A) 544 152,39 € 

   

   
Pour information, la tarification est calculée sans reprise du résultat 2019.  

 
 

ARTICLE 2 :  
 
Pour l’exercice budgétaire 2021, la dotation globale de financement est fixée à 544 152,39 €. 
 
La fraction forfaitaire définie en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, 
égale au douzième de la dotation globale de financement et versée par l’assurance maladie, s’établit à 
45 346,03 €. 
 
 
ARTICLE 3 :  
 
A compter du 1er janvier 2022, et dans l’attente de la décision de tarification 2022, la tarification des prestations 
s’effectuera sur la base reconductible (hors crédits non reconductibles et reprise de résultat).  
La tarification des prestations de l’établissement est fixée comme suit à compter du 1er janvier 2022 en 
attendant la décision de tarification 2022 :  

 La dotation globale de financement 2022 transitoire est fixée à 544 152,39 €:  

 La fraction forfaire 2022 transitoire s’élève à :  45 346,03 €.  
 
 
ARTICLE 4 : 
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale d’Ile de France, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 



4 

ARTICLE 5 :  
 
En application des dispositions de l’article R. 314-36 du code de l’action sociale et des familles, le ou les tarifs 
fixés par le présent arrêté seront publiés au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Essonne. 
 
 
ARTICLE 6 : 
 
Le Directeur départemental de l’Essonne de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’Etablissement public de Santé Barthélémy Durand 
d’Etampes et au CSAPA Centre de Soins, d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie 
(C.S.A.P.A.) généraliste « l’Espace » d’Arpajon. 
 
 
 

 

Fait à Evry-Courcouronnes, le 27 aout 2021 

 

La Directrice générale  

de l’Agence régionale de santé 

Île-de-France 

 
 
Par délégation,  
Le directeur de la délégation départementale de 
L’Essonne 
 
Et par délégation, la Responsable du département 
Prévention promotion de la santé  
 

 
 
 
 
 
Aude CAMBECEDES 
 



 

 
 

 
 

 
 

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N° 2021 - DD91 - 21 

Portant fixation de la dotation globale de fonctionnement pour l’année 2021 
 

 
Du Centre de Soins, d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (C.S.A.P.A.) 

Essonne-Accueil   
110, Grand Place de l’Agora 

91034 EVRY CEDEX 
FINESS 91 081 112 4 

… 
GERE PAR 

L’Association OPPELIA 
110, Grand Place de l’Agora 

91034 EVRY CEDEX 
 

FINESS 91 000 220 3 
 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

 

VU 
Le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 314-3-3, L. 314-7, L.314-
8, R. 314-1 et suivants ; 

VU Le code de la santé publique ; 

VU 
La loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 
(publiée au Journal officiel du 15 décembre 2020) ;  

VU Le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 

VU Le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER en qualité de 
Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France à compter du 9 août 2021 ; 

VU L’arrêté n°2021-PREF-DCPPAT-BCA-207du 19 aout 2021 portant délégation de signature de 
la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France ; à Monsieur Julien GALLI 
en qualité de Directeur de la délégation départementale de l’Essonne de l’Agence Régionale 
de Santé d’Ile-de-France,  

VU L’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les règles de documents prévus aux articles 9, 12, 
16, 18, 19, 47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, 
comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements 
et services médico-sociaux mentionnée au I de l’article L312-1 du code de l’action sociale et 
des familles ; 

VU L’arrêté du 7 juin 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance maladie et 
le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l’article L. 314-3-3 du 
code de l’action sociale et des familles (publié au Journal Officiel du 24 juin 2021) ; 

VU 
L’arrêté du 28 juin 2021 modifiant l’arrêté du 8 juin 2021 fixant pour l’année 2021 les dotations 
régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et services médico- 
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VU 

sociaux publics et privés mentionnés à l’article L. 314-3-3 du code de l’action sociale et des 
familles (publié au Journal Officiel du 2 juillet 2021) ; 

 
 L’arrêté préfectoral en date du 26 février 2010 portant autorisation de création du CSAPA 
Essonne Accueil et géré par l’association OPPELIA :  
- 110, Grand Place de l’Agora 91034 EVRY CEDEX 
- 79, Avenue Jean Jaurès 91120 PALAISEAU 
- 10, Rue de la Plâtrerie 91150 ETAMPES 
 

VU 
L’arrêté N°2014/82 en date du 3 mars 2014 portant prorogation de l’autorisation du CSAPA 
généraliste dénommée Essonne Accueil sis et géré par l’association OPPELIA.: 

- 110, Grand Place de l’Agora 91034 EVRY CEDEX 
- 79, Avenue Jean Jaurès 91120 PALAISEAU 
- 10, Rue de la Plâtrerie 91150 ETAMPES,  

VU L’instruction interministérielle N° DGCS/1B/3A/5C/DSS/1A/DGS/SP2/SP3/2021/120 du 8 juin 
2021 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2021 des établissements et services 
médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 
appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres 
d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues 
(CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), 
lits d'accueil médicalisé (LAM) et « Un chez-soi d’abord » ; 

VU Le rapport régional d’orientation budgétaire du 13 juillet 2021 en direction des établissements 
et services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques 
et financés par des crédits de l’assurance maladie ; 

 
 

CONSIDÉRANT La transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30 
octobre 2021, par la personne ayant qualité pour représenter le Centre de Soins, 
d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (C.S.A.P.A.) Essonne-
Accueil (FINESS 91 081 112 4) d’Evry pour l’exercice 2021 ;  

CONSIDÉRANT Les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date du 05 
aout 2021 par la Délégation départementale de l’Essonne;  

CONSIDÉRANT L’absence de réponse ;  

CONSIDÉRANT La décision finale en date du 27 aout 2021; 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 



3 

ARRÊTE 

 
ARTICLE 1 :  
 
Pour l’exercice budgétaire 2021 les recettes et les dépenses du Centre de Soins, d’Accompagnement et de 
Prévention en Addictologie (C.S.A.P.A.) Essonne-Accueil d’Evry sont autorisées comme suit :  
 

  GROUPES FONCTIONNELS Montant en € 

DEPENSES 

Groupe I : Dépenses afférentes à l'exploitation courante 106 559,86 € 

Groupe II : Dépenses afférentes aux personnels 1 092 248,29 € 

Groupe III : Dépenses afférentes à la structure 186 636,63 € 

Reprise de déficit [C]   

Total dépenses 1 385 444,78 € 

RECETTES 

Groupe I : Produits de la tarification [A] 1 385 444,78 € 

Groupe II : Autres produits relatifs à l'exploitation 0,00€  

Groupe III : Produits financiers et produits non encaissables 0,00€   

Reprise de d'excédent [D] 0,00€   

Total Recettes 1 385 444,78 € 

   

La base pérenne reconductible 2021 est fixée à : 
(A – C + D – B) 

1 385 444,78 € 

      

La dotation globale de financement 2021 
est fixée à : (A) 

1 385 444,78 € 

 

Pour information, la tarification est calculée sans reprise du résultat 2019.  
 
 

ARTICLE 2 :  
 
Pour l’exercice budgétaire 2021, la dotation globale de financement est fixée à 1 385 444,78 €. 
 
La fraction forfaitaire définie en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, 
égale au douzième de la dotation globale de financement et versée par l’assurance maladie, s’établit à 115 
453,73 €. 
 
 
ARTICLE 3 :  
 
A compter du 1er janvier 2022, et dans l’attente de la décision de tarification 2022, la tarification des prestations 
s’effectuera sur la base reconductible (hors crédits non reconductibles et reprise de résultat).  
La tarification des prestations de l’établissement est fixée comme suit à compter du 1er janvier 2022 en 
attendant la décision de tarification 2022 :  

 La dotation globale de financement 2022 transitoire est fixée à :1 385 444,78 €.   
La fraction forfaire 2022 transitoire s’élève à : à 115 453,73 €. 
 
 
ARTICLE 4 : 
 
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale d’Ile de France, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 
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ARTICLE 5 :  
 
En application des dispositions de l’article R. 314-36 du code de l’action sociale et des familles, le ou les tarifs 
fixés par le présent arrêté seront publiés au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Essonne. 
 
 
ARTICLE 6 : 
 
Le Directeur départemental de l’Essonne de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’Association OPPELIA et au Centre de Soins, 
d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (C.S.A.P.A.) Essonne-Accueil d’Evry. 
 
 

 

Fait à Evry-Courcouronnes, le 27 aout 2021,  

 

La Directrice générale  

de l’Agence régionale de santé 

Île-de-France 

 
 
Par délégation,  
Le directeur de la délégation départementale de 
L’Essonne 
 
Et par délégation, la Responsable du département 
Prévention promotion de la santé  
 

 
 
 
 
 
Aude CAMBECEDES 
 



 

 
 

 
 

 
 

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N° 2021 - DD91 - 22 

Portant fixation de la dotation globale de fonctionnement pour l’année 2021 
 

 
Du Centre de Soins, d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (C.S.A.P.A.) 

spécialisé « alcool »  
26, Avenue Charles de Gaulle  

91152 ETAMPES CEDEX 
FINESS 91 001 853 0 

… 
 

GERE PAR 
Le Centre Hospitalier Sud Essonne Dourdan Etampes  

26, Avenue Charles de Gaulle 
91152 ETAMPES CEDEX 

 
FINESS 91 001 944 7 

 
 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

 

VU 
Le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 314-3-3, L. 314-7, L.314-
8, R. 314-1 et suivants ; 

VU Le code de la santé publique ; 

VU 
La loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 
(publiée au Journal officiel du 15 décembre 2020) ;  

VU Le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 

VU Le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER en qualité de 
Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France à compter du 9 août 2021 ; 

VU L’arrêté n°2021-PREF-DCPPAT-BCA-207du 19 aout 2021 portant délégation de signature de 
la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France ; à Monsieur Julien GALLI 
en qualité de Directeur de la délégation départementale de l’Essonne de l’Agence Régionale 
de Santé d’Ile-de-France,  

VU L’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les règles de documents prévus aux articles 9, 12, 
16, 18, 19, 47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, 
comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements 
et services médico-sociaux mentionnée au I de l’article L312-1 du code de l’action sociale et 
des familles ; 

VU L’arrêté du 7 juin 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance maladie et 
le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l’article L. 314-3-3 du 
code de l’action sociale et des familles (publié au Journal Officiel du 24 juin 2021) ; 
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VU L’arrêté du 28 juin 2021 modifiant l’arrêté du 8 juin 2021 fixant pour l’année 2021 les dotations 
régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et services médico- 
sociaux publics et privés mentionnés à l’article L. 314-3-3 du code de l’action sociale et des 
familles (publié au Journal Officiel du 2 juillet 2021) ; 

VU L’arrêté en date du 10 février 2010 portant autorisation initiale du CSAPA d’Etampes spécialisé 
« alcool » sis 26, Avenue Charles de Gaulle 91152 Etampes Cedex et géré par le Centre 
hospitalier Sud Essonne Dourdan-Etampes ; 

VU 
L’arrêté n°2014/84 en date du 3 mars 2014 portant prorogation de l’autorisation du CSAPA 
d’Etampes spécialisé « alcool » sis 26, Avenue Charles de Gaulle 91152 Etampes Cedex et 
géré par le Centre hospitalier Sud Essonne Dourdan-Etampes ; 

VU L’instruction interministérielle N° DGCS/1B/3A/5C/DSS/1A/DGS/SP2/SP3/2021/120 du 8 juin 
2021 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2021 des établissements et services 
médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 
appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres 
d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues 
(CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), 
lits d'accueil médicalisé (LAM) et « Un chez-soi d’abord » ; 

VU Le rapport régional d’orientation budgétaire du 13 juillet 2021 en direction des établissements 
et services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques 
et financés par des crédits de l’assurance maladie ; 

 
 

CONSIDÉRANT La transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 23 
octobre 2020 par la personne ayant qualité pour représenter le Centre de Soins 
d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (C.S.A.P.A) spécialisé 
« alcool » (FINESS 91 001 853 0) d’Etampes pour l’exercice 2021 ;  

CONSIDÉRANT Les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date du 05 
aout 2021 par la Délégation départementale de l’Essonne;  

CONSIDÉRANT L’absence de réponse;  

CONSIDÉRANT La décision finale en date du 27 aout 2021; 
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ARRÊTE 

 
ARTICLE 1 :  
 
Pour l’exercice budgétaire 2021 les recettes et les dépenses du Centre de Soins d’Accompagnement et de 
Prévention en Addictologie (C.S.A.P.A) d’Etampes spécialisé « alcool » d’Etampes sont autorisées 
comme suit :  
 

  GROUPES FONCTIONNELS Montant en € 

DEPENSES 

Groupe I : Dépenses afférentes à l'exploitation courante 27 658,82 € 

Groupe II : Dépenses afférentes aux personnels 169 877,57 € 

Groupe III : Dépenses afférentes à la structure 12 450,88 € 

Reprise de déficit [C]   

Total dépenses 209 987,27 € 

RECETTES 

Groupe I : Produits de la tarification [A] 209 987,27 € 

Groupe II : Autres produits relatifs à l'exploitation          0,00 €   

Groupe III : Produits financiers et produits non encaissables 0,00 €   

Reprise de d'excédent [D] 0,00 €   

Total Recettes 209 987,27 € 

   
La base pérenne reconductible 2021 est fixée à : 

(A – C + D – B) 209 987,27 € 

 

 

  
La dotation globale de financement 2021 

est fixée à : (A) 209 987,27 € 

   
 
Pour information, la tarification est calculée sans reprise du résultat 2019.  

 
ARTICLE 2 :  
 
Pour l’exercice budgétaire 2021, la dotation globale de financement est fixée à 209 987,27 €. 
 
La fraction forfaitaire définie en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, 
égale au douzième de la dotation globale de financement et versée par l’assurance maladie, s’établit à 
17 498 ,93 €. 
 
 
ARTICLE 3 :  
 
A compter du 1er janvier 2022, et dans l’attente de la décision de tarification 2022, la tarification des prestations 
s’effectuera sur la base reconductible (hors crédits non reconductibles et reprise de résultat).  
La tarification des prestations de l’établissement est fixée comme suit à compter du 1er janvier 2022 en 
attendant la décision de tarification 2022 :  

 La dotation globale de financement 2022 transitoire est fixée à : 209 987,27 €. 

 La fraction forfaire 2022 transitoire s’élève à : 17 498 ,93 €.   
 
ARTICLE 4 : 
 
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale d’Ile de France, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 
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ARTICLE 5 :  
 
En application des dispositions de l’article R. 314-36 du code de l’action sociale et des familles, le ou les tarifs 
fixés par le présent arrêté seront publiés au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Essonne. 
 
 
ARTICLE 6 : 
 
Le Directeur départemental de l’Essonne de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au Centre hospitalier Sud Essonne Dourdan-Etampes et au 
Centre de Soins, d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (C.S.A.P.A.) spécialisé 
« alcool » d’Etampes. 

 
 
 
 
 

 

Fait à Evry-Courcouronnes, le 27 aout 2021,  

 

La Directrice générale  

de l’Agence régionale de santé 

Île-de-France 

 
 
Par délégation,  
Le directeur de la délégation départementale de 
L’Essonne 
 
Et par délégation, la Responsable du département 
Prévention promotion de la santé  
 

 
 
 
 
 
Aude CAMBECEDES 
 



 

 
 

 
 

 
 

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N° 2021 - D91 - 23 

Portant fixation de la dotation globale de fonctionnement pour l’année 2021 
 

 
Du Centre de Soins, d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (C.S.A.P.A.) 

spécialisé alcool  
25, Desserte de la Butte Creuse 

91 004 EVRY 
FINESS 91 081 496 1 

… 
GERE PAR 

L’Association Addictions France 
20, rue saint Fiacre  

75002 PARIS 
FINESS 75 071 340 8 

… 
 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

 

VU 
Le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 314-3-3, L. 314-7, L.314-
8, R. 314-1 et suivants ; 

VU Le code de la santé publique ; 

VU 
La loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 
(publiée au Journal officiel du 15 décembre 2020) ;  

VU Le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 

VU Le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER en qualité de 
Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France à compter du 9 août 2021 ; 

VU L’arrêté n°2021-PREF-DCPPAT-BCA-207du 19 aout 2021 portant délégation de signature de 
la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France ; à Monsieur Julien GALLI 
en qualité de Directeur de la délégation départementale de l’Essonne de l’Agence Régionale 
de Santé d’Ile-de-France,  

VU L’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les règles de documents prévus aux articles 9, 12, 
16, 18, 19, 47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, 
comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements 
et services médico-sociaux mentionnée au I de l’article L312-1 du code de l’action sociale et 
des familles ; 

VU L’arrêté du 7 juin 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance maladie et 
le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l’article L. 314-3-3 du 
code de l’action sociale et des familles (publié au Journal Officiel du 24 juin 2021) ; 
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VU L’arrêté du 28 juin 2021 modifiant l’arrêté du 8 juin 2021 fixant pour l’année 2021 les dotations 
régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et services médico- 
sociaux publics et privés mentionnés à l’article L. 314-3-3 du code de l’action sociale et des 
familles (publié au Journal Officiel du 2 juillet 2021) ; 

VU L’arrêté préfectoral N°2010-100710 en date du 26 février 2010 portant autorisation initiale du 
CSAPA dénommé CSAPA d’Evry spécialisé « alcool » sis 25, Desserte de la Butte Creuse 
91004 Evry Cedex et géré par l’association l’ANPAA sise 20, rue Saint Fiacre 75002 Paris ; 

VU L’arrêté préfectoral en date du 24 février 2014 portant prorogation de l’autorisation du CSAPA 
d’Evry spécialisé « alcool » sis 25 Desserte de la Butte Creuse 91004 Evry Cedex et géré par 
l’association ANPAA sise 20, rue Saint Fiacre 75002 Paris ; 

VU 

VU 

La nouvelle dénomination de l’association ANPAA en Association Addictions France en 2020 ; 

L’instruction interministérielle N° DGCS/1B/3A/5C/DSS/1A/DGS/SP2/SP3/2021/120 du 8 juin 
2021 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2021 des établissements et services 
médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 
appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres 
d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues 
(CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), 
lits d'accueil médicalisé (LAM) et « Un chez-soi d’abord » ; 

VU Le rapport régional d’orientation budgétaire du 13 juillet 2021 en direction des établissements 
et services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques 
et financés par des crédits de l’assurance maladie ; 

 
 

CONSIDÉRANT La transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 29 AVRIL 
2021 par la personne ayant qualité pour représenter le Centre de Soins, 
d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (C.S.A.P.A.) spécialisé 
« alcool » 25, Desserte de la Butte Creuse 91 004 EVRY (FINESS 91 081 496) 
pour l’exercice 2021 ;  

CONSIDÉRANT Les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date du 05 
aout 2021 par la Délégation départementale de l’Essonne;  

CONSIDÉRANT La réponse par courrier en date du 12 aout 2021;  

CONSIDÉRANT La décision finale en date du 27 aout 2021; 
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ARRÊTE 

 
ARTICLE 1 :  
 
Pour l’exercice budgétaire 2021 les recettes et les dépenses du Centre de soins, d'accompagnement et de 
prévention en addictologie (CSAPA) spécialisé « alcool » d’Evry sont autorisées comme suit :  
 

  GROUPES FONCTIONNELS Montant en € 

DEPENSES 

Groupe I : Dépenses afférentes à l'exploitation courante 22 133,48 € 

Groupe II : Dépenses afférentes aux personnels 525 443,60 € 

Groupe III : Dépenses afférentes à la structure 64 424,05 € 

Reprise de déficit [C] 0,00 € 

Total dépenses 612 001,13 € 

RECETTES 

Groupe I : Produits de la tarification [A] 612 001,13 € 

Groupe II : Autres produits relatifs à l'exploitation 0,00€   

Groupe III : Produits financiers et produits non encaissables 0,00€   

Reprise de d'excédent [D] 0,00€   

Total Recettes 612 001,13 € 

   
La base pérenne reconductible 2021 est fixée à : 

(A – C + D – B) 
612 001,13 € 

      

La dotation globale de financement 2021 
est fixée à : (A) 

612 001,13 € 

 
Pour information, la tarification est calculée sans reprise du résultat 2019.  

 
 

ARTICLE 2 :  
 
Pour l’exercice budgétaire 2021, la dotation globale de financement est fixée à 612 001,13 €. 
 
La fraction forfaitaire définie en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, 
égale au douzième de la dotation globale de financement et versée par l’assurance maladie, s’établit à 
51 000,09 €. 
 
ARTICLE 3 :  
 
A compter du 1er janvier 2022, et dans l’attente de la décision de tarification 2022, la tarification des prestations 
s’effectuera sur la base reconductible (hors crédits non reconductibles et reprise de résultat).  
La tarification des prestations de l’établissement est fixée comme suit à compter du 1er janvier 2022 en 
attendant la décision de tarification 2022 :  

 La dotation globale de financement 2022 transitoire est fixée à : 612 001,13 € 

 La fraction forfaire 2022 transitoire s’élève à :  51 000,09 €.  
 
ARTICLE 4 : 
 
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale d’Ile de France, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 
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ARTICLE 5 :  
 
En application des dispositions de l’article R. 314-36 du code de l’action sociale et des familles, le ou les tarifs 
fixés par le présent arrêté seront publiés au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Essonne. 
 
 
ARTICLE 6 : 
 
Le Directeur départemental de l’Essonne de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’Association Addictions France et au CSAPA « spécialisé 
alcool » d’Evry. 
 
 

 

Fait à Evry-Courcouronnes, le 27 aout 2021,  

 

La Directrice générale  

de l’Agence régionale de santé 

Île-de-France 

 
 
Par délégation,  
Le directeur de la délégation départementale de 
L’Essonne 
 
Et par délégation, la Responsable du département 
Prévention promotion de la santé  

 
 
 
 
 
 
Aude CAMBECEDES 
 



 

 
 

 
 

 
 

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N° 2021 – DD91- 24 

Portant fixation de la dotation globale de fonctionnement pour l’année 2021 
 

Du Centre de Soins, d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (C.S.A.P.A.) 
« généraliste » de la Maison d’Arrêt de Fleury-Mérogis  

7, Avenue des Peupliers 
91700 SAINTE-GENEVIEVE-DES-BOIS 

FINESS 91 000 449 8 
… 
 

GERE PAR 
Le Centre Hospitalier Sud Francilien  

116. Boulevard Jean Jaurès 
91106 CORBEIL-ESSONNES 

FINESS 91 000 277 3 
 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

 

VU 
Le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 314-3-3, L. 314-7, L.314-
8, R. 314-1 et suivants ; 

VU Le code de la santé publique ; 

VU 
La loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 
(publiée au Journal officiel du 15 décembre 2020) ;  

VU Le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 

VU Le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER en qualité de 
Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France à compter du 9 août 2021 ; 

VU L’arrêté n°2021-PREF-DCPPAT-BCA-207du 19 aout 2021 portant délégation de signature de 
la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France ; à Monsieur Julien GALLI 
en qualité de Directeur de la délégation départementale de l’Essonne de l’Agence Régionale 
de Santé d’Ile-de-France,  

VU L’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les règles de documents prévus aux articles 9, 12, 
16, 18, 19, 47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, 
comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements 
et services médico-sociaux mentionnée au I de l’article L312-1 du code de l’action sociale et 
des familles ; 

VU L’arrêté du 7 juin 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance maladie et 
le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l’article L. 314-3-3 du 
code de l’action sociale et des familles (publié au Journal Officiel du 24 juin 2021) ; 

 



2 

VU L’arrêté du 28 juin 2021 modifiant l’arrêté du 8 juin 2021 fixant pour l’année 2021 les dotations 
régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et services médico- 
sociaux publics et privés mentionnés à l’article L. 314-3-3 du code de l’action sociale et des 
familles (publié au Journal Officiel du 2 juillet 2021) ; 

VU L’arrêté en date du 26 février 2010 portant autorisation de création du Centre de Soins, 
d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (C.S.A.P.A.) « généraliste » de Fleury-
Mérogis sis 7, Avenue des Peupliers 91700 SAINTE-GENEVIEVE-DES-BOIS et géré par le 
Centre Hospitalier Sud Francilien ; 

VU 
L’arrêté N°2014/81 en date du 03 mars 2014 portant prorogation de l’autorisation du CSAPA 
de Fleury-Mérogis sis 7, Avenue des Peupliers 91700 SAINTE-GENEVIEVE-DES-BOIS et 
géré par le Centre Hospitalier Sud Francilien ; 

VU L’instruction interministérielle N° DGCS/1B/3A/5C/DSS/1A/DGS/SP2/SP3/2021/120 du 8 juin 
2021 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2021 des établissements et services 
médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 
appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres 
d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues 
(CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), 
lits d'accueil médicalisé (LAM) et « Un chez-soi d’abord » ; 

VU Le rapport régional d’orientation budgétaire du 13 juillet 2021 en direction des établissements 
et services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques 
et financés par des crédits de l’assurance maladie ; 

 
 

CONSIDÉRANT La transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du  27 
Janvier 2021 par la personne ayant qualité pour représenter le Centre d’Accueil et 
le Centre de Soins, d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie 
(C.S.A.P.A.) « généraliste » de Fleury-Mérogis (FINESS 91 000 449 8)  pour 
l’exercice 2021 ;  

CONSIDÉRANT Les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date du 05 
aout 2021 par la Délégation départementale de l’Essonne;  

CONSIDÉRANT L’absence de réponse;  

CONSIDÉRANT La décision finale en date du 27 aout 2021; 
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ARRÊTE 

 
ARTICLE 1 :  
 
Pour l’exercice budgétaire 2021 les recettes et les dépenses du Centre de Soins, d’Accompagnement et de 
Prévention en Addictologie (C.S.A.P.A.) « généraliste » de Fleury-Mérogis sont autorisées comme suit :  
 

  GROUPES FONCTIONNELS Montant en € 

DEPENSES 

Groupe I : Dépenses afférentes à l'exploitation courante 79 436,77€ 

Groupe II : Dépenses afférentes aux personnels 1 146 500,80€ 

Groupe III : Dépenses afférentes à la structure 25 397,63€ 

Reprise de déficit [C] 0,00€ 

Total dépenses 1 251 335,20€ 

RECETTES 

Groupe I : Produits de la tarification [A] 1 251 335,20€ 

Groupe II : Autres produits relatifs à l'exploitation 0,00€ 

Groupe III : Produits financiers et produits non encaissables 0,00€ 

Reprise de d'excédent [D] 0,00€ 

Total Recettes 1 251 335,20€ 

   
La base pérenne reconductible 2021 est fixée à : 

(A – C + D – B) 
1 251 335,20€ 

      

La dotation globale de financement 2021 
est fixée à : (A) 

1 251 335,20€ 

  
 
Pour information, la tarification est calculée sans reprise du résultat 2019.  

 
 

ARTICLE 2 :  
 
Pour l’exercice budgétaire 2021, la dotation globale de financement est fixée à 1 251 335,20 €. 
 
La fraction forfaitaire définie en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, 
égale au douzième de la dotation globale de financement et versée par l’assurance maladie, s’établit à 
104 277,93 €. 
 
 
ARTICLE 3 :  
 
A compter du 1er janvier 2022, et dans l’attente de la décision de tarification 2022, la tarification des prestations 
s’effectuera sur la base reconductible (hors crédits non reconductibles et reprise de résultat).  
La tarification des prestations de l’établissement est fixée comme suit à compter du 1er janvier 2022 en 
attendant la décision de tarification 2022 :  

 La dotation globale de financement 2022 transitoire est fixée à : 1 251 335,20 € 

 La fraction forfaire 2022 transitoire s’élève à :  104 277,93 €. 
 
 
ARTICLE 4 : 
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Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale d’Ile de France, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 
 
 
ARTICLE 5 :  
 
En application des dispositions de l’article R. 314-36 du code de l’action sociale et des familles, le ou les tarifs 
fixés par le présent arrêté seront publiés au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Essonne. 
 
 
ARTICLE 6 : 
 
Le Directeur départemental de l’Essonne de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au Centre Hospitalier Sud Francilien et au Centre de Soins, 
d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (C.S.A.P.A.) « généraliste » de Fleury-Mérogis. 
 
 

 

Fait à Evry-Courcouronnes, le 27 aout 2021,  

 

La Directrice générale  

de l’Agence régionale de santé 

Île-de-France 

 
 
Par délégation,  
Le directeur de la délégation départementale de 
L’Essonne 
 
Et par délégation, la Responsable du département 
Prévention promotion de la santé  
 

 
 
 
 
 
Aude CAMBECEDES 
 



 

 
 

 
 

 
 

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N° 2021 – DD91 – 25 

Portant fixation de la dotation globale de fonctionnement pour l’année 2021 

 
 

Du Centre de Soins, d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (C.S.A.P.A.)  
« Spécialisé alcool » 

4, Place du Général Leclerc 
 91 401 ORSAY CEDEX 
 FINESS 91 001 741 7 

… 
 

GERE PAR 
Le GROUPE HOSPITALIER NORD ESSONNE 

4, Place du Général Leclerc 
 91 401 ORSAY CEDEX 

FINESS 91 001 006 3 
 

 
 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

 

VU 
Le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 314-3-3, L. 314-7, L.314-
8, R. 314-1 et suivants ; 

VU Le code de la santé publique ; 

VU 
La loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 
(publiée au Journal officiel du 15 décembre 2020) ;  

VU Le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 

VU Le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER en qualité de 
Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France à compter du 9 août 2021 ; 

VU L’arrêté n°2021-PREF-DCPPAT-BCA-207du 19 aout 2021 portant délégation de signature de 
la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France ; à Monsieur Julien GALLI 
en qualité de Directeur de la délégation départementale de l’Essonne de l’Agence Régionale 
de Santé d’Ile-de-France,  

VU L’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les règles de documents prévus aux articles 9, 12, 
16, 18, 19, 47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, 
comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements 
et services médico-sociaux mentionnée au I de l’article L312-1 du code de l’action sociale et 
des familles ; 
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VU L’arrêté du 7 juin 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance maladie et 
le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l’article L. 314-3-3 du 
code de l’action sociale et des familles (publié au Journal Officiel du 24 juin 2021) ; 

VU L’arrêté du 28 juin 2021 modifiant l’arrêté du 8 juin 2021 fixant pour l’année 2021 les dotations 
régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et services médico- 
sociaux publics et privés mentionnés à l’article L. 314-3-3 du code de l’action sociale et des 
familles (publié au Journal Officiel du 2 juillet 2021) ; 

VU 
L’arrêté préfectoral N°2010-100711 en date du 26 février 2010 portant autorisation de création 
d’un CSAPA « spécialisé alcool » dénommé CSAPA d’Orsay sis 4, Place du Général Leclerc 
91401 ORSAY CEDEX et géré par le Centre Hospitalier d’ORSAY ; 

VU L’arrêté N°2014/85 en date du 3 mars 2014 portant prorogation de l’autorisation du CSAPA 
d’Orsay « spécialisé alcool » sis 4, Place du Général Leclerc 91401 ORSAY CEDEX et géré 
par le Centre Hospitalier d’ORSAY ;  

VU L’instruction interministérielle N° DGCS/1B/3A/5C/DSS/1A/DGS/SP2/SP3/2021/120 du 8 juin 
2021 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2021 des établissements et services 
médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 
appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres 
d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues 
(CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), 
lits d'accueil médicalisé (LAM) et « Un chez-soi d’abord » ; 

VU Le rapport régional d’orientation budgétaire du 13 juillet 2021 en direction des établissements 
et services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques 
et financés par des crédits de l’assurance maladie ; 

 
 

CONSIDÉRANT La transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 
02 novembre 2020 par la personne ayant qualité pour représenter   le Centre de 
Soins,  d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (C.S.A.P.A.) 
«spécialisé alcool» au 4, Place du Général Leclerc 91 401 ORSAY CEDEX 
(FINESS 91 001 741 7) pour l’exercice 2021 ;  

CONSIDÉRANT Les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date du 05 
aout 2021 par la Délégation départementale de l’Essonne;  

CONSIDÉRANT L’absence de réponse;  

CONSIDÉRANT La décision finale en date du 27 aout 2021; 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



3 

 

ARRÊTE 

 
ARTICLE 1 :  
 
Pour l’exercice budgétaire 2021 les recettes et les dépenses du Centre de Soins, d’Accompagnement et de 
Prévention en Addictologie (C.S.A.P.A.) « spécialisé alcool » d’Orsay sont autorisées comme suit :  
 

  GROUPES FONCTIONNELS Montant en € 

DEPENSES 

Groupe I : Dépenses afférentes à l'exploitation courante 3 514,12 € 

Groupe II : Dépenses afférentes aux personnels 332 682,08 € 

Groupe III : Dépenses afférentes à la structure 10 536,19 € 

Reprise de déficit [C]   

Total dépenses 346 732,39 € 

RECETTES 

Groupe I : Produits de la tarification [A] 346 732,39 € 

Groupe II : Autres produits relatifs à l'exploitation  0,00 €  

Groupe III : Produits financiers et produits non encaissables       0,00 €   

Reprise de d'excédent [D]  0,00 €  

Total Recettes 346 732,39 € 

   
La base pérenne reconductible 2021 est fixée à : 

(A – C + D – B) 
346 732,39 € 

      

La dotation globale de financement 2021 
est fixée à : (A) 

346 732,39 € 

 
 
Pour information, la tarification est calculée sans reprise du résultat 2019.  

 
 

ARTICLE 2 :  
 
Pour l’exercice budgétaire 2021, la dotation globale de financement est fixée à 346 732,39 €. 
 
La fraction forfaitaire définie en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, 
égale au douzième de la dotation globale de financement et versée par l’assurance maladie, s’établit à 
28 894,36 €. 
 
 
ARTICLE 3 :  
 
A compter du 1er janvier 2022, et dans l’attente de la décision de tarification 2022, la tarification des prestations 
s’effectuera sur la base reconductible (hors crédits non reconductibles et reprise de résultat).  
La tarification des prestations de l’établissement est fixée comme suit à compter du 1er janvier 2022 en 
attendant la décision de tarification 2022 :  

 La dotation globale de financement 2022 transitoire est fixée à : 346 732,39 € 

 La fraction forfaire 2022 transitoire s’élève à :   28 894,36 €. 
 
 
ARTICLE 4 : 
 
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale d’Ile de France, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 
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ARTICLE 5 :  
 
En application des dispositions de l’article R. 314-36 du code de l’action sociale et des familles, le ou les tarifs 
fixés par le présent arrêté seront publiés au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Essonne. 
 
 
ARTICLE 6 : 
 
Le Directeur départemental de l’Essonne de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au Groupe Hospitalier Nord Essonne et au Centre de Soins, 
d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (C.S.A.P.A.) « spécialisé alcool » d’Orsay. 
 
 

 

Fait à Evry-Courcouronnes, le 27 aout 2021,  

 

La Directrice générale  

de l’Agence régionale de santé 

Île-de-France 

 
 
Par délégation,  
Le directeur de la délégation départementale de 
L’Essonne 
 
Et par délégation, la Responsable du département 
Prévention promotion de la santé  
 

 
 
 
 
 
Aude CAMBECEDES 
 



 

 
 

 
 

 
 

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N° 2021 – DD91 – 26  

Portant fixation de la dotation globale de fonctionnement pour l’année 2021 
 

 
du Centre de Soins, d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (C.S.A.P.A.) 

« Généraliste » Val d’Orge 
6 avenue Jules Vallès 
91200 ATHIS-MONS  
FINESS 91 000 005 8 

… 
 

GERE PAR 
L’association RESSOURCES 

6 avenue Jules Vallès  
91200 ATHIS-MONS 
FINESS 91 000 004 1 

 
 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

 

VU 
Le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 314-3-3, L. 314-7, L.314-
8, R. 314-1 et suivants ; 

VU Le code de la santé publique ; 

VU 
La loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 
(publiée au Journal officiel du 15 décembre 2020) ;  

VU Le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 

VU Le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER en qualité de 
Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France à compter du 9 août 2021 ; 

VU L’arrêté n°2021-PREF-DCPPAT-BCA-207du 19 aout 2021 portant délégation de signature de 
la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France ; à Monsieur Julien GALLI 
en qualité de Directeur de la délégation départementale de l’Essonne de l’Agence Régionale 
de Santé d’Ile-de-France,  

VU L’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les règles de documents prévus aux articles 9, 12, 
16, 18, 19, 47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, 
comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements 
et services médico-sociaux mentionnée au I de l’article L312-1 du code de l’action sociale et 
des familles ; 

VU L’arrêté du 7 juin 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance maladie et 
le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l’article L. 314-3-3 du 
code de l’action sociale et des familles (publié au Journal Officiel du 24 juin 2021) ; 
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VU L’arrêté du 28 juin 2021 modifiant l’arrêté du 8 juin 2021 fixant pour l’année 2021 les dotations 
régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et services médico- 
sociaux publics et privés mentionnés à l’article L. 314-3-3 du code de l’action sociale et des 
familles (publié au Journal Officiel du 2 juillet 2021) ; 

VU L’arrêté en date du 26 février 2010 portant autorisation de création du CSAPA « généraliste » 
Val d’Orge sis 6, avenue Jules Vallès 91200 ATHIS-MONS et géré par l’association 
Ressources ; 

VU L’arrêté N° 2020 - DD91 - 75 du 04 novembre 2020 portant fixation de la dotation globale de 
financement pour l’année 2020 du Centre de Soins, d’Accompagnement et de Prévention en 
Addictologie (C.S.A.P.A.) « généraliste » Val d’Orge 6 avenue Jules Vallès 91200 ATHIS- 
MONS ; 

VU L’instruction interministérielle N° DGCS/1B/3A/5C/DSS/1A/DGS/SP2/SP3/2021/120 du 8 juin 
2021 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2021 des établissements et services 
médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 
appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres 
d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues 
(CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), 
lits d'accueil médicalisé (LAM) et « Un chez-soi d’abord » ; 

VU Le rapport régional d’orientation budgétaire du 13 juillet 2021 en direction des établissements 
et services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques 
et financés par des crédits de l’assurance maladie ; 

 
 

CONSIDÉRANT La transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du  28 
octobre 2020 par la personne ayant qualité pour représenter le Centre de Soins, 
d'Accompagnement et de Prévention en Addictologie (C.S.A.P.A.) 
« généraliste » Val d’Orge (FINESS 91 000 005 8) d’Athis-Mons pour l’exercice 
2021 ;  

CONSIDÉRANT Les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date du 05 
aout 2021 par la Délégation départementale de l’Essonne;  

CONSIDÉRANT  La réponse par courrier en date du 10 aout 2021;  

CONSIDÉRANT La décision finale en date du 27 aout 2021; 
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ARRÊTE 

 
ARTICLE 1 :  
 
Pour l’exercice budgétaire 2021 les recettes et les dépenses du Centre de Soins, d’Accompagnement et de 
Prévention en Addictologie (C.S.A.P.A.) « généraliste » Val d’Orge sont autorisées comme suit :  
 

  GROUPES FONCTIONNELS Montant en € 

DEPENSES 

Groupe I : Dépenses afférentes à l'exploitation courante 36 476,03 € 

Groupe II : Dépenses afférentes aux personnels 821 257,92 € 

Groupe III : Dépenses afférentes à la structure 102 942,81 € 

Reprise de déficit [C] 0,00 €  

Total dépenses 960 676,76 € 

RECETTES 

Groupe I : Produits de la tarification [A] 960 676,76 € 

Groupe II : Autres produits relatifs à l'exploitation   0,00 €   

Groupe III : Produits financiers et produits non encaissables 0,00 €   

Reprise de d'excédent [D]   

Total Recettes 960 676,76 € 

   

La base pérenne reconductible 2021 est fixée à : 
(A – C + D – B ) 

960 676,76 € 

      

La dotation globale de financement 2021 
est fixée à : (A) 

960 676,76 € 

 
 
Pour information, la tarification est calculée sans reprise du résultat 2019.  

 
 

ARTICLE 2 :  
 
Pour l’exercice budgétaire 2021, la dotation globale de financement est fixée à 960 676,76 € 
 
La fraction forfaitaire définie en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, 
égale au douzième de la dotation globale de financement et versée par l’assurance maladie, s’établit à 
80 056,39 €. 
 
 
ARTICLE 3 :  
 
A compter du 1er janvier 2022, et dans l’attente de la décision de tarification 2022, la tarification des prestations 
s’effectuera sur la base reconductible (hors crédits non reconductibles et reprise de résultat).  
La tarification des prestations de l’établissement est fixée comme suit à compter du 1er janvier 2022 en 
attendant la décision de tarification 2022 :  

 La dotation globale de financement 2022 transitoire est fixée à : 960 676,76 € 

 La fraction forfaire 2022 transitoire s’élève à : 80 056,39 €.  
 
 
ARTICLE 4 : 
 
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale d’Ile de France, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 
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ARTICLE 5 :  
 
En application des dispositions de l’article R. 314-36 du code de l’action sociale et des familles, le ou les tarifs 
fixés par le présent arrêté seront publiés au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Essonne. 
 
 
ARTICLE 6 : 
 
Le Directeur départemental de l’Essonne de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’Association Ressource et au Centre de soins, 
d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (C.S.A.P.A.) « généraliste » Val d’Orge d’Athis-
Mons. 
 
 

 

Fait à Evry-Courcouronnes, le 27 aout 2021,  

 

La Directrice générale  

de l’Agence régionale de santé 

Île-de-France 

 
 
Par délégation,  
Le directeur de la délégation départementale de 
L’Essonne 
 
Et par délégation, la Responsable du département 
Prévention promotion de la santé  
 

 
 
 
 
 
Aude CAMBECEDES 
 



 

 
 

 
 

 
 

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N° 2021 – DD91 – 27 

Portant fixation de la dotation globale de fonctionnement pour l’année 2021 

 
 

Du Centre d’Accueil et d’Accompagnement à la Réduction des risques pour les Usagers 
de Drogues (C.A.A.R.U.D.) FREESSONNE 

3, rue Hoche  
91260 JUVISY-SUR-ORGE 

FINESS 91 001 000 8 
… 

GERE PAR 
L’Association OPPELIA 

110, Grand Place de l’Agora 
91034 EVRY CEDEX 
FINESS 91 000 220 3 

 
 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

 

VU 
Le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 314-3-3, L. 314-7, L.314-
8, R. 314-1 et suivants ; 

VU Le code de la santé publique ; 

VU 
La loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 
(publiée au Journal officiel du 15 décembre 2020) ;  

VU Le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 

VU Le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER en qualité de 
Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France à compter du 9 août 2021 ; 

VU L’arrêté n°2021-PREF-DCPPAT-BCA-207du 19 aout 2021 portant délégation de signature de 
la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France ; à Monsieur Julien GALLI 
en qualité de Directeur de la délégation départementale de l’Essonne de l’Agence Régionale 
de Santé d’Ile-de-France,  

VU L’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les règles de documents prévus aux articles 9, 12, 
16, 18, 19, 47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, 
comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements 
et services médico-sociaux mentionnée au I de l’article L312-1 du code de l’action sociale et 
des familles ; 

VU L’arrêté du 7 juin 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance maladie et 
le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l’article L. 314-3-3 du 
code de l’action sociale et des familles (publié au Journal Officiel du 24 juin 2021) ; 
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VU L’arrêté du 28 juin 2021 modifiant l’arrêté du 8 juin 2021 fixant pour l’année 2021 les dotations 
régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et services médico- 
sociaux publics et privés mentionnés à l’article L. 314-3-3 du code de l’action sociale et des 
familles (publié au Journal Officiel du 2 juillet 2021) ; 

VU L’arrêté préfectoral N°2013-93 portant autorisation du CAARUD dénommé « Freessonne » sis 
3, rue Hoche 91260 JUVISY-SUR-ORGE et géré par l’Association OPPELIA ; 

VU L’arrêté N° 2020 - DD91 - 69 du 04 novembre 2020 portant fixation de la dotation globale de 
financement pour l’année 2020 du Centre d’Accueil et d’Accompagnement à la Réduction des 
risques pour les Usagers de Drogues (C.A.A.R.U.D.) FREESSONNE 3, rue Hoche 91260 
JUVISY-SUR-ORGE ; 

VU L’instruction interministérielle N° DGCS/1B/3A/5C/DSS/1A/DGS/SP2/SP3/2021/120 du 8 juin 
2021 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2021 des établissements et services 
médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 
appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres 
d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues 
(CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), 
lits d'accueil médicalisé (LAM) et « Un chez-soi d’abord » ; 

VU Le rapport régional d’orientation budgétaire du 13 juillet 2021 en direction des établissements 
et services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques 
et financés par des crédits de l’assurance maladie ; 

 
 

CONSIDÉRANT La transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 
30octobre 2020 par la personne ayant qualité pour représenter le Centre d’Accueil 
et d’Accompagnement à la Réduction des risques pour les Usagers de Drogues 
(C.A.A.R.U.D.) FREESSONNE (FINESS 91 001 000 8) de Juvisy-sur-Orge pour 
l’exercice 2021 ;  

CONSIDÉRANT Les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date du 05 
aout 2021 par la Délégation départementale de l’Essonne;  

CONSIDÉRANT L’absence de réponse;  

CONSIDÉRANT La décision finale en date du 27 aout 2021; 
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ARRÊTE 

 
ARTICLE 1 :  
 
Pour l’exercice budgétaire 2021 les recettes et les dépenses du Centre d’Accueil et d’Accompagnement à 
la Réduction des risques pour les Usagers de Drogues (C.A.A.R.U.D.) FRESSONNE de Juvisy-sur-Orge 
sont autorisées comme suit :  

  GROUPES FONCTIONNELS Montant en € 

DEPENSES 

Groupe I : Dépenses afférentes à l'exploitation courante 54 213,53 € 

Groupe II : Dépenses afférentes aux personnels 357 157,43 € 

Groupe III : Dépenses afférentes à la structure 113 443,92 € 

Reprise de déficit [C]   

Total dépenses 524 814,88 € 

RECETTES 

Groupe I : Produits de la tarification [A] 524 814,88 € 

Groupe II : Autres produits relatifs à l'exploitation 0,00 €  

Groupe III : Produits financiers et produits non encaissables  0,00 €  

Reprise de d'excédent [D]  0,00 €   

Total Recettes  524 814,88 € 

   

La base pérenne reconductible 2021 est fixée à : 
(A – C + D – B ) 

524 814,88 € 

      

La dotation globale de financement 2021 
est fixée à : (A) 

524 814,88 € 

   
 
Pour information, la tarification est calculée sans reprise du résultat 2019.  

 
 

ARTICLE 2 :  
 
Pour l’exercice budgétaire 2021, la dotation globale de financement est fixée à 524 814,88 €. 
 
La fraction forfaitaire définie en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, 
égale au douzième de la dotation globale de financement et versée par l’assurance maladie, s’établit à 
43 734,57 €. 
 
 
ARTICLE 3 :  
 
A compter du 1er janvier 2022, et dans l’attente de la décision de tarification 2022, la tarification des prestations 
s’effectuera sur la base reconductible (hors crédits non reconductibles et reprise de résultat).  
La tarification des prestations de l’établissement est fixée comme suit à compter du 1er janvier 2022 en 
attendant la décision de tarification 2022 :  

 La dotation globale de financement 2022 transitoire est fixée à : 524 814,88 € 

 La fraction forfaire 2022 transitoire s’élève à :  43 734,57 €. 
 

 
ARTICLE 4 : 
 
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale d’Ile de France, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 
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ARTICLE 5 :  
 
En application des dispositions de l’article R. 314-36 du code de l’action sociale et des familles, le ou les tarifs 
fixés par le présent arrêté seront publiés au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Essonne. 
 
 
ARTICLE 6 : 
 
Le Directeur départemental de l’Essonne de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France est chargé de 

l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’Association OPPELIA et au Centre d’Accueil et 

d’Accompagnement à la Réduction des risques pour les Usagers de Drogues (C.A.A.R.U.D.) 
FREESSONNE de Juvisy-sur-Orge. 
 
 
 

 

Fait à Evry-Courcouronnes, le 27 aout 2021,  

 

La Directrice générale  

de l’Agence régionale de santé 

Île-de-France 

 
 
Par délégation,  
Le directeur de la délégation départementale de 
L’Essonne 
 
Et par délégation, la Responsable du département 
Prévention promotion de la santé  
 

 
 
 
 
 
Aude CAMBECEDES 
 



 

 
 

 
 

 
 

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N° 2021 – DD91 – 28   

Portant fixation de la dotation globale de fonctionnement pour l’année 2021 
 

Des Appartements de Coordination Thérapeutique (A.C.T.) 
20, Avenue de la Terrasse  
91260 JUVISY-SUR-ORGE 

FINESS 91 081 491 2 
… 
 

GERE PAR 
L’Association DIAGONALE  
20, Avenue de la Terrasse  
91260 JUVISY-SUR-ORGE 

FINESS 91 000 211 2 
 

 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

 

VU 
Le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 314-3-3, L. 314-7, L.314-
8, R. 314-1 et suivants ; 

VU Le code de la santé publique ; 

VU 
La loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 
(publiée au Journal officiel du 15 décembre 2020) ;  

VU Le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 

VU Le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER en qualité de 
Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France à compter du 9 août 2021 ; 

VU L’arrêté n°2021-PREF-DCPPAT-BCA-207du 19 aout 2021 portant délégation de signature de 
la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France ; à Monsieur Julien GALLI 
en qualité de Directeur de la délégation départementale de l’Essonne de l’Agence Régionale 
de Santé d’Ile-de-France,  

VU L’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les règles de documents prévus aux articles 9, 12, 
16, 18, 19, 47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, 
comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements 
et services médico-sociaux mentionnée au I de l’article L312-1 du code de l’action sociale et 
des familles ; 

VU L’arrêté du 7 juin 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance maladie et 
le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l’article L. 314-3-3 du 
code de l’action sociale et des familles (publié au Journal Officiel du 24 juin 2021) ; 
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VU L’arrêté du 28 juin 2021 modifiant l’arrêté du 8 juin 2021 fixant pour l’année 2021 les dotations 
régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et services médico- 
sociaux publics et privés mentionnés à l’article L. 314-3-3 du code de l’action sociale et des 
familles (publié au Journal Officiel du 2 juillet 2021) ; 

VU L’arrêté préfectoral N°2003-1326 en date du 10 juillet 2003 autorisant la transformation en un 
établissement médico-social des Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) gérés 
par l’association DIAGONALE, située 20 rue de la Terrasse 91260 JUVISY-SUR-ORGE ; 

VU L’arrêté N° 2020 - DD91 - 76 du 03 novembre 2020 portant fixation de la dotation globale de 
financement pour l’année 2020 des Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) gérés 
par l’association DIAGONALE, située 20 rue de la Terrasse 91260 JUVISY-SUR-ORGE ; 

VU L’instruction interministérielle N° DGCS/1B/3A/5C/DSS/1A/DGS/SP2/SP3/2021/120 du 8 juin 
2021 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2021 des établissements et services 
médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 
appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres 
d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues 
(CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), 
lits d'accueil médicalisé (LAM) et « Un chez-soi d’abord » ; 

VU Le rapport régional d’orientation budgétaire du 13 juillet 2021 en direction des établissements 
et services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques 
et financés par des crédits de l’assurance maladie ; 

 
 

CONSIDÉRANT La transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30 
octobre 2020 par la personne ayant qualité pour représenter les Appartements de 
Coordination Thérapeutique A.C.T. (N°FINESS 91 081 491 2) de Juvisy-sur-
Orge pour l’exercice 2021 ;  

CONSIDÉRANT Les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date du 05 
aout 2021 par la Délégation départementale de l’Essonne;  

CONSIDÉRANT L’absence de réponse;  

CONSIDÉRANT La décision finale en date du 27 aout 2021; 
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ARRÊTE 

 
ARTICLE 1 :  
 
Pour l’exercice budgétaire 2021 les recettes et les dépenses des Appartements de Coordination 
Thérapeutique (A.C.T.) DIAGONALE de Juvisy-sur-Orge sont autorisées comme suit :  
 

  GROUPES FONCTIONNELS Montant en € 

DEPENSES 

Groupe I : Dépenses afférentes à l'exploitation courante 236 097,49 € 

Groupe II : Dépenses afférentes aux personnels 1 519 877,56 € 

Groupe III : Dépenses afférentes à la structure 879 041,53 € 

Reprise de déficit [C]   

Total dépenses 2 635 016,58 € 

RECETTES 

Groupe I : Produits de la tarification [A] 2 635 016,58 € 

Groupe II : Autres produits relatifs à l'exploitation 0,00 €  

Groupe III : Produits financiers et produits non 
encaissables 

   0,00 €   

Reprise de d'excédent [D] 0,00 €   

Total Recettes 2 635 016,58 € 

   
La base pérenne reconductible 2021 est fixée à : 

(A – C + D – B - E) 
2 635 016,58 € 

      

La dotation globale de financement 2021 
est fixée à : (A) 

2 635 016,58 € 

 
Pour information, la tarification est calculée sans reprise du résultat 2019.  

 
 

ARTICLE 2 :  
 
Pour l’exercice budgétaire 2021, la dotation globale de financement est fixée à 2 635 016,58 €. 
 
La fraction forfaitaire définie en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, 
égale au douzième de la dotation globale de financement et versée par l’assurance maladie, s’établit à 
219 584,71 €  
 
 
ARTICLE 3 :  
 
A compter du 1er janvier 2022, et dans l’attente de la décision de tarification 2022, la tarification des prestations 
s’effectuera sur la base reconductible (hors crédits non reconductibles et reprise de résultat).  
La tarification des prestations de l’établissement est fixée comme suit à compter du 1er janvier 2022 en 
attendant la décision de tarification 2022 :  

 La dotation globale de financement 2022 transitoire est fixée à : 2 635 016,58 € 

 La fraction forfaire 2022 transitoire s’élève à : 219 584,71 €   
 
ARTICLE 4 : 
 
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale d’Ile de France, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 
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ARTICLE 5 :  
 
En application des dispositions de l’article R. 314-36 du code de l’action sociale et des familles, le ou les tarifs 
fixés par le présent arrêté seront publiés au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Essonne. 
 
 
ARTICLE 6 : 
 
Le Directeur départemental de l’Essonne de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’Association DIAGONALE et aux Appartements de 
Coordination Thérapeutique (A.C.T.) de Juvisy-sur-Orge. 
 
 
 

 

Fait à Evry-Courcouronnes, le 27 aout 2021,  

 

La Directrice générale  

de l’Agence régionale de santé 

Île-de-France 

 
 
Par délégation,  
Le directeur de la délégation départementale de 
L’Essonne 
 
Et par délégation, la Responsable du département 
Prévention promotion de la santé  
 

 
 
 
 
 
Aude CAMBECEDES 
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Direction Départementale
des Finances Publiques de l'Essonne
27 rue des Mazières
91011 EVRY-COURCOURONNES Cedex

DECISION n° 2021 – DDFIP - 061

Liste des responsables disposant au 1er septembre 2021 de la délégation de signature en
matière de contentieux et de gracieux fiscal prévue par le III de l'article 408 de l'annexe II au

code général des impôts, liste des autres chefs de service

Services des impôts des entreprises

CORBEIL-ESSONNES Pierre DUFOUR

ETAMPES François MILLET-CHAMBEAU

EVRY Damien PINÇON

JUVISY Ghislaine ROUSSEAU

MASSY Isabelle MERCIER

PALAISEAU Jean BOIDE (intérim)

YERRES Sylvie ACHARD

Pôle de recouvrement spécialisé départemental
(Evry)

Anne MUNIER

Services de publicité foncière

CORBEIL I Sylvain CONRAD

CORBEIL II Sylvain CONRAD

CORBEIL III Sylvain CONRAD

ETAMPES Paul GUYARD

MASSY Marie-Christine KOZIOL (intérim)

Service départemental de l'enregistrement
(Etampes)

Catherine LE THUAUT

Centre des impôts foncier (Corbeil-Essonnes) François SABLONIERE

Services des impôts des particuliers

ARPAJON Martine PROCACCI

CORBEIL-ESSONNES Stéphane CHARDES

ETAMPES Sophie MOREAU

EVRY Lionel BOYER

JUVISY Isabelle DRANCY

MASSY Alain SCHAEFFER

PALAISEAU Marie-Christine KOZIOL

YERRES Isabelle LE METAYER



Trésoreries mixtes

CHILLY-MAZARIN Michel CEDRA

SAINTE GENEVIEVE DES BOIS Pierre FERRANDINI

Pôles de Contrôle et d'Expertise

JUVISY Philippe GAUTHIER

MASSY Sandra SIMON

CORBEIL-ESSONNES Robert PANTANELLA

Pôles de Contrôle des Revenus du Patrimoine

CORBEIL-ESSONNES Florence BROUILLAUD

PALAISEAU Sylvain KAEUFFER

Brigades

1ère BDV EVRY Bernard CORONADO

2ème BDV CORBEIL-ESSONNES Alain MONTUS

3ème BDV MASSY Paule BETOUIGT

5ème BDV MASSY Michel BERGER

7ème BDV EVRY Patricia AZOULAY

BCR CORBEIL-ESSONNES Christine FERRANDINI

Trésoreries SPL et SGC

ARPAJON Annie MICHEL

BRUNOY Patrick LEGUY

CORBEIL-ESSONNES Philippe LINQUERCQ

DOURDAN Isabelle OZIOL

ETAMPES COLLECTIVITES Hervé PAILLET

EVRY MUNICIPALE Thierry MAILLOT

GRIGNY Isabelle SABELLICO

LA FERTE ALAIS Sylvie GRANGE

LONGJUMEAU Ghislaine ALIZADEH

ORSAY Isabelle BAILLOUX

PALAISEAU Marie-Josée WIMETZ

SAVIGNY SUR ORGE Annette CONSTANTIN

Essonne Amendes Patrice LUIS

Paierie Départementale Yves DEPEYRE
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DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX

ET DE GRACIEUX FISCAL

Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers de Massy

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à M. Riche Laurent, inspecteur divisionnaire des finances publiques,

adjoint au responsable du service des impôts des particuliers de Massy, à l’effet de signer :

1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale,

d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office [(pour un SIP comportant un secteur

foncier) et  sans  limitation  de montant,  les  décisions  prises  sur  les  demandes de dégrèvement  de  taxe

foncière pour pertes de récoltes] ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite

de 60 000 € ;  

3°)  les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et  gracieuses, sans

limitation de montant ; 

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 

12 mois et porter sur une somme supérieure à 100 000 € ;

b) les avis de mise en recouvrement ;

c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les 

actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

d) tous actes d'administration et de gestion du service.

2021 - DDFIP - 072



Article 2

Délégation  de  signature  est  donnée  à l’effet  de signer,  en  matière  de  contentieux  fiscal  d’assiette,  les

décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en

matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet des pénalités d’assiette:

1°) dans la limite de 15 000 €, aux inspecteurs des finances publiques désignés ci-après :

Dévi  Sainath-Cannabirane Sophie Périno Carole Coralie

Dominique Fréon

2°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

Florence Lion Guillaume Isselin Laurent Jegou

Cécile Belloche Hicham Bellakdher Philippe Rousseau

Sandrine Koziol-Marlet Bérangère Bayne Kamel Lassoued

Christian René-Corail Fanny Pouchou Maud Mouzet

Dorian Vasquez

3°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après :

Eric Marianne Thomas Goze Audrey Agathe

Laeticia Neiva-Leal Chloé Morizot Sihame Bouzidi

Béatrice Tus Lucie Beytout Nabiha Telati

Laura Bertholet Caroline Moindjie Sylvain Salvan

Article 3

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalités et aux frais de poursuites, portant remise, modération ou

rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions d’annulation relatives aux pénalités et aux frais de poursuite, dans la limite précisée dans le

tableau ci-après ;

3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ;

4°) les avis de mise en recouvrement ;

5°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations

de créances ; aux agents désignés ci-après :



Nom et prénom des
agents

Grade Limite
des

décisions
gracieuses et
d’annulation

Durée
maximale
des délais

de
paiement

Somme
maximale pour

laquelle un
délai de

paiement peut
être accordé

Limite des
actes relatifs au
recouvrement

Dévi  Sainath-Cannabirane inspectrice 15 000 € 6 mois 15 000 € 15 000 €

Sophie Périno inspectrice 15 000 € 6 mois 15 000 € 15 000 €

Carole Carolie inspectrice 15 000€ 6 mois 15 000 € 15 000 €

Dominique Fréon inspectrice 15 000€ 6 mois 15 000 € 15 000 €

Marion Petel contrôleur 10 000 € 6 mois 10 000 € 10 000 €

Stéphane Coste contrôleur 10 000 € 6 mois 10 000 € 10 000 €

Audrey Lucel contrôleur 10 000 € 6 mois 10 000 € 10 000 €

Anne Calvar contrôleur 10 000 € 6 mois 10 000 € 10 000 €

Pascale Rolland contrôleur 10 000 € 6 mois 10 000 € 10 000 €

Iman Kaabi agent 2 000 € 6 mois 2 000 € 2 000 €

Taeaetua Van Bastolaer agent 2 000 € 6 mois 2 000 € 2 000 €

Gilles Eudaric agent 2 000 € 6 mois 2 000 € 2 000 €

Hamynata Diomande agent 2 000 € 6 mois 2 000 € 2 000 €

Article 4

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant

remise, modération ou rejet :

1°) dans la limite de 15 000 €, aux inspecteurs des finances publiques désignés ci-après :

Dévi  Sainath-Cannabirane Sophie Périno Carole Coralie

2°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

Pascale Rolland Marion Petel

3°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après :

Diomande Hamynata



Article 5

En cas d’erreur manifeste commise par le contribuable lors de l’établissement de sa déclaration ou par le

service  lors  de  l’intégration  d’une  déclaration  dans  le  système  d’informations  de  l’administration, les

inspecteurs divisionnaires, inspecteurs des finances publiques mentionnés aux articles 1er, 2  et 3 peuvent

prononcer le dégrèvement contentieux correspondant, quel qu’en soit le montant, y compris lorsque celui-ci

excède le plafond de leur délégation.

Article 6

En cas d’absence ou d’empêchement  du soussigné, l’agent des finances publiques désigné ci-après peut

signer  l’ensemble  des décisions  dans  les conditions  et  limites  de  la  propre délégation de signature  du

responsable :

Nom et prénom des agents Grade

Laurent Riche Inspecteur divisionnaire des finances publiques

Article 7

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de l’Essonne et affiché dans

les locaux du service.

A Massy, le 1er septembre 2021
Le comptable, responsable de service des impôts des
particuliers,
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DELEGATION DE SIGNATURE 

D’UN COMPTABLE CHARGE D'UNE TRESORERIE

Le comptable, responsable de la trésorerie de ETAMPES COLLECTIVITES.

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation  de  signature  est  donnée  à  Mme  COUDERT  Sophie,  Inspectrice,  M  BONELLI  Philippe,

Inspecteur,  M BOUSCARLE Martin,  Inspecteur,  adjoint(s)  au  comptable  chargé  (s)  de  la  trésorerie  de

ETAMPES COLLECTIVITE, à l’effet de signer  :

1°) les actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de créances

ainsi que pour ester en justice ;

2°) l’octroi des délais de paiement des créances de toutes collectivités et les courriers y afférents ;

3°) l’ensemble des actes d'administration et de gestion du service ;

Article 2

Délégation de signature est donnée à l'effet de :

1°) signer les actes relatifs au recouvrement et notamment aux actes de poursuite et les déclarations de

créances ;

2°) signer les décisions relatives aux demandes de délai  de paiement,  dans les limites de durée et de

montant indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) acquitter tous mandats et d’exiger la remise des titres, quittances et pièces justificatives prescrites par les

règlements ;

4°) recevoir et de payer toutes sommes qui sont ou pourraient être légitimement dues, à quelque titre que ce

soit, par tous contribuables, débiteurs ou créanciers des services dont la gestion lui est confiée ;

5°) opérer à la Direction Départementale des Finances Publiques les versements aux dates prescrites et en

retirer récépissé à talon ;

6°) signer les déclarations de recettes ou de donner quittance aux usagers suite à paiement à la caisse en

espèces ou en carte bancaire ou d’apposer le cachet « sous réserve d’encaissement » pour les paiements

par chèque ;

7°) signer les virements de gros montants et/ou urgents, de signer les virements internationaux, de signer les

chèques sur le Trésor, de signer les ordres de paiement, de le représenter auprès de la Banque de France ; 

aux agents désignés ci-après :
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Nom et prénom des
agents

Grade Durée
maximale

des délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

Autres actes- Alinéa de l’art 2
concerné (à préciser pour chaque

agent)

HUCK Johann Contrôleur 24 mois 5000€ 1)
PARISSE Stéphane Contrôleur 24 mois 5000€ 1) et 6)
VOZNIAK Marion Contrôleuse 24 mois 5000€ 1) et 6)
BUISSON Chantal Agente 6)
SAINT BELLIE Isabelle Agente 6)
GAULON Fabrice Agent 6)
NICOLAS Fabienne Agente 6) et 7) Ordre de paiement
LEJEUNE Patricia Contrôleuse 6)
HOUEE Catherine Contrôleuse 7)
LANGRIN Jean-Philippe Contrôleur 6) et 7) Ordre de paiement
ROULLEAU Maryline Contrôleuse principale 6)
CHAUVEAU Fabienne Contrôleuse principale 7)
PARVILLERS Isabelle Contrôleuse 6)
CAILLOT Nelly Contrôleuse 6)
LECLERE Annie Contrôleuse principale 6) et 7) Ordre de paiement
HARMENIL Cilia Contrôleuse 6) et 7) Ordre de paiement
HACKER Sandra Contrôleuse 6) et 7) Ordre de paiement
PLANTADE Valérie Contrôleuse 6) et 7) Ordre de paiement
GARCIA Amandine Agente 6)

Article 3

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de l’Essonne.

A Etampes le 01/09/2021
Le comptable (signature et nom), 

Hervé PAILLET
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DÉLÉGATION DE SIGNATURE EN MATIÈRE DE CONTENTIEUX

ET DE GRACIEUX FISCAL ET ACTION EN RECOUVREMENT

Le comptable, responsable du service des impôts des entreprises de JUVISY

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à Madame BIZAGUET Laura et à Monsieur Léopold REY, inspecteurs,

adjoints au responsable du service des impôts des entreprises de JUVISY, à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet,  de  dégrèvement ou  restitution  d’office,  dans  la limite  de 60  000 €  portée à  100 000 €  pour  les

demandes de remboursement de crédit d'impôt recherche et de crédit d'impôt compétitivité emploi ; 

2°)  en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise,  modération, transaction ou rejet, dans la

limite de 60 000 € ;  

3°)  les  décisions  sur  les  demandes  de  plafonnement  en  fonction  de  la  valeur  ajoutée  de  contribution

économique territoriale, sans limite de montant pour les entreprises dont tous les établissements sont situés

dans le ressort du service ;

4°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA, dans la limite de 100 000 € par

demande ; 

5°)  les  documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et  gracieuses sans

limitation de montant ; 

6°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

7°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder

6 mois et porter sur une somme supérieure à 15 000 € ;

b)  l'ensemble  des  actes  relatifs  au  recouvrement,  et  notamment  les  actes  de poursuites  et  les

déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

c) tous actes d'administration et de gestion du service.

8°)  En  mon absence,  je  donne pouvoir  à  M.  Léopold  REY inspecteur,  en  son  absence à  Mme Laura

BIZAGUET,  en son absence à Mme MARTINEZ Nathalie contrôleuse principale,  en  son absence à M.

SABAN Frédéric contrôleur, en son absence à Mme DE SA Maria contrôleuse, pour me remplacer dans mes

fonctions.



Je déclare continuer à assumer la gestion de mon poste pendant l’intégralité de la période correspondant

aux congés de toute nature que je serais amené à prendre, sauf recours personnel contre mon mandataire.

Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée

dans le tableau ci-dessous ;

3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ; 

4°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

5°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations

de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions
contentieuses

Limite
des décisions

gracieuses

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

REY Léopold Inspecteur 15 000 € 10 000 € 6 mois 15 000 euros
BIZAGUET Laura Inspectrice 15 000 € 10 000 € 6 mois 15 000 euros

DE SA Maria Contrôleuse 10000 € 10 000 € 6 mois 10 000 euros
MARTINEZ Nathalie Contrôleuse

principale
10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 euros

SALOME Elyane Contrôleuse
principale

10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 euros

SABAN Frédéric Contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 euros
HECQUET Nathalie Contrôleuse 10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 euros

KEITH Hervé Contrôleur
principal

10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 euros

MORIO Mélanie Contrôleuse 10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 euros
PAUCHARD Sophie Contrôleuse 10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 euros

ANDRIAMANANTENA
Josette

Contrôleuse
principale

10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 euros

EJILANE Sandrine Contrôleuse 10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 euros
IBRAHIM Ahmed Contrôleur

principal
10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 euros

DELLOUE Jean-Marie Contrôleur
principal

10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 euros

THIONVILLE
Stéphanie

contrôleuse 10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 euros

Article 3

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratif du département de l’Essonne.

A JUVISY, le 30/08/2021
Le comptable, responsable de service des impôts des
entreprises,

Mme Ghislaine ROUSSEAU



2021 - DDFIP - 077





2021 - DDFIP - 078





2021 - DDFIP - 079







2021 - DDFIP - 080





2021 - DDFIP  - 081













PRÉFET
DE L'ESSONNE
Liberté
Égalité
Fraternité

Direction Régionale Interdépartementale
de l'Alimentation, de l'Agriculture

et de la Forêt

ARRÊTE n' 2021-009

Portant subdélégation de signature de Monsieur Benjamin BEAUSSANT
directeur régional et interdépartemental de l’alimentation, de l’agriculture

et de la forêt d’Île-de-France en matière administrative

Le directeur régional et interdépartemental de l'alimentation, de l’agriculture et de la forêt
d’Île-de-France,

Vu le décret n '’2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements, et
notamment son article 44 ;

Vu le décret n'’ 2010-429 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation et aux missions des directions
régionales de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt ;

Vu le décret n'’ 2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l'organisation et aux missions des services de
l'État dans la région et les départements d’lle-de-France ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 août 2019 nommant M. Benjamin BEAUSSANT, ingénieur en chef
des ponts, des eaux et des forêts, directeur régional et interdépartemental de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt d'lïe-de-France à compter du 2 septembre 2019 ;

Vu l’arrêté du préfet de l'Essonne N' 2020-PREF-DCPPAT-BCA-191 du 24 août 2020 portant
délégation de signature à M. Benjamin BEAUSSANT, directeur régional et interdépartemental
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région Île-de-France ;

ARRETE

Article l'' : Dans le cadre de la délégation de signature instituée par l’arrêté préfectoral du 24
août 2020 susvisé, et en cas d’absence ou d'empêchement de M. Benjamin BEAUSSANT,
directeur régional et interdépartementaË de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt d'île-
de-France, subdélégation de signature est donnée à :

M. Benjamin GENTON, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, directeur
régional et interdépartemental adjoint,

Mme Sylvie PIERRARD, inspectrice générale de santé publique vétérinaire, directrice
régionale et înterdépartementale adjointe,

à l’effet de signer, dans le cadre de leurs attributions et compétences toutes décisions visées à
l'article 1, à l’exception des arrêtés réglementaires généraux et des décisions figurant à l’article
2 de l’arrêté de délégation du 24 août 2020 susvisé.

Article 2 : Subdélégation de signature est donnée aux agents suivants de la direction régionale
et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d'île-de-France, dans
les matières et pour les actes relevant de leur domaine d'activité :

M. Pierre-Emmanuel SAVATTE, ingénieur de l’agricuËture et de l’environnement hors classe,
chef de service, pour ce qui concerne le service régional de la forêt et du bois, de la biomasse
et des territoires. En cas d'empêchement ou d'absence, la subdélégation est donnée à M.
Pierre LECONTE, ingénieur de l’agriculture et de l'environnement, adjoint au chef de service.



Article 3 : l’arrêté n'’2020-024 du 24 novembre 2020 est abrogé.

Article 4 : la directeur régional et interdépartemental de l’alimentation, de l’agriculture et de
la forêt d'île-de-France et les personnes intéressées aux articles 1 et 2 ci-dessus, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratËfs de la préfecture de l’Essonne.

Fait à Cachan, le
O l SEP. 2021

Le dir;:TaU Fmal et interdépartemental
jon, de l'agriculture

41 dè\9 forêt,

Benjamin BEAUSbANT



Direction régionale et interdépartementale de
l’environnement, de l’aménagement et des transports

Direction des routes d’Île-de-France

Arrêté n°2021-16 portant inutilité, désaffectation, déclassement du domaine public
de l’Etat et remise au service local du domaine de la parcelle cadastrée section AT 70
à SAINT-GERMAIN-LES-ARPAJON, d’une superficie totale de 1 085 m2.

LE PREFET DE l’ESSONNE
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code de la voirie routière ;
 
Vu le code général de la propriété des personnes publiques, notamment ses articles L.2141-1 et 3211-1 ;

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Eric JALON en qualité de préfet de
l’Essonne ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l'Etat dans les régions et départements ;

Vu l’arrêté n° 2021-PREF-DCPPAT-BCA-077 du 31 mars 2021 du préfet de l’Essonne portant délégation de
signature à Madame Emmanuelle GAY, directrice régionale et interdépartementale de l’environnement,
de l’aménagement et des transports d’Île-de-France ;

Vu la décision de la DRIEAT n° 2021-0012 du 7 avril 2021 portant subdélégation de signature aux agents
de la direction régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des
transports d’Île-de-France ;

Considérant que la parcelle cadastrée AT 70 à Saint-Germain-les-Arpajon (91) n’est pas utile pour la
circulation routière et peut être cédée ;

Sur proposition du Secrétaire général de la Préfecture, 

ARRETE

Article 1  er   : Est déclarée inutile et remise au service local du domaine pour cession la parcelle cadastrée 
AT 70 à Saint-Germain-les-Arpajon (91), d’une superficie totale de 1 085 m². 

Tél : 01 46 76 89 17
Mél : baf.smr.dirif.driea-if @developpement-durable.gouv.fr
15 rue Olof Palme, 94046 CRÉTEIL
www.dir.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr



Article 2 : Est ainsi désaffectée et déclassée du domaine public de l’Etat la parcelle cadastrée AT 70 à
Saint-Germain-les-Arpajon (91).

Article 3 : Monsieur le Secrétaire général de la Préfecture de l’Esonne et Monsieur le Directeur des
Routes d’Ile-de-France, ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de l’Etat
dans le département.

Fait à Créteil, 

Pour le Préfet, et par délégation,

Pour la Directrice Régionale et Interdépartementale de 
l’Environnement, de l’Aménagement et des Transports 
d’Île-de-France,

Pour le Directeur Régional et Interdépartemental adjoint, 
Directeur des Routes d’Île-de-France,

Le Responsable du service de modernisation du réseau,

Emmanuel RIMOUX

 






























































